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Femmes dans l'armee

Apres les US-Marines,
caporal dans l'armee suisse!

Qu'un eleve sous-officier de l'armee suisse ait prealablement ete aspirant des Marines americains, voilä

qui n'est pas banal. C'est pourtant le cas du caporal Vania Burgeat, sous-officier motocycliste de la

compagnie de transmissions 1/10, en passe de terminer son service pratique ä l'Ecole de recrues d'in-

fanterie/troupes legeres 224 de Drognens. Un caporal qui compte bien ne pas en rester lä, et que
nous avons rencontre fin septembre. Le caporal Burgeat a effectue sa formation dans les forces armees

americaines en deux temps: une ecole militaire de 1986 ä 1988, puis l'ecole des Marines de 1988 ä

juin 1991. Elle est sortie de l'ecole avec le grade d'aspirant, titulaire de l'equivalent d'une licence

universitaire. Elle a obtenu la nationalite suisse le 30 juin 1997. Depuis cette date, eile est originaire de

la commune vaudoise de Chaneaz.

RMS: Ce que vous avez vecu

aux Etats-Unis et ce que
vous vivez actuellement en
Suisse est sans doute bien
different. En quoi, par exemple,
differe la formation du chef?

Vania Burgeat: L'instruction

aux Etats-Unis est beaucoup

plus centree sur les Operations.

Elle est nettement moins
«terre ä terre», moins directement

concrete que celle que
nous recevons ici. Nous avons
beaucoup travaille sur la base

d'operations reellement execu-
tees, servant d'exemples pour
des actions ä mener.

RMS: En quoi la methode
d'instruction differe-t-elle?

V. B.: Je n'ai pas eu
d'instruction de ce type aux Etats-
Unis. Nous avons, en revanche,
consacre beaucoup de temps et
d'energie aux exercices de ma-
niement d'arme, ä la marche et
ä la parade. En fait, l'effort
principal de l'instruction du futur

officier est mis, d'une part
sur la technique du combattant,
d'autre part sur l'education de

meneur d'hommes.

RMS: Vous avez accompli
des ecoles de cadres qui n'ont
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Le cpl Burgeat a prepare sa donnee d'ordres pour le prochain
engagement de «ses» motocyclistes.

pas grand-chose ä voir avec
les nötres. A la suite de cette
experience, vous accomplis-
sez maintenant votre Service

pratique en Suisse. Qu'est-
ce qui vous frappe?

V. B.: Ce qui m'a le plus
frappee durant toute la duree
de mon «paiement de galon»,
c'est la difficulte que l'on
eprouve ici ä motiver les
soldats. Sur «mes» 27 motards.

j'estime que le 10% etait motive

au depart. Malheureusement,

cette proportion n'evolue
que tres peu au cours des
semaines. Tel qui est motive au
debut perd son enthousiasme;
tel autre, qui n'y croyait pas
beaucoup en juillet, est bien
motive en fin d'ecole. II est
clair que le systeme du service
militaire obligatoire fait que le
niveau de motivation des

recrues va d'un extreme ä l'autre

RMS N- i - 1999 15



Femmes dans l'armee

^r •fc
>"V

H

meme si, finalement, tous mes
soldats ont souhaite devenir
motocyclistes.

Ensuite, je trouve que quatre
mois d'ecole de recrues, c'est
(trop) long. Durant ces 15 se¬

maines, on assiste ä un melange

des genres. Si les trois
premieres semaines sont consa-
crees ä l'instruction generale
de base, cela ne veut pas dire
que l'on n'y reviendra plus.
Autrement dit, l'instruction tech-
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touring club
Tout nous rapproche
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nique du motocycliste se mele

par la suite ä des tirs, ä un rappel

de l'instruction de base, etc.
Cela a pour consequence que les

recrues retiennent beaucoup trop
peu de ce qui leur est enseigne.

On pourrait envisager de

scinder l'ecole de recrues en
deux periodes separees dans le

temps: une premiere oü l'on
donnerait l'instruction de base

du soldat, jusqu'aux tirs avec
l'arme personnelle; une seconde

oü serait dispensee l'instruction

specifique du specialiste,
tout ce qui concerne l'instruction

ä la moto, aux regles de

circulation, aux engagements
typiques du motocycliste
(reconnaissances, regulation du

trafic, jalonnement, etc.) '.

(Propos recueillis par
le col EMG
Jean-Francois Chouet)
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je veux
me faciliter

la vie?
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